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bien ne seraient-ils pas plus convenablement employés à 

tempérer les rudes privations que le peuple endure avec 

une résignation et une longanimité qu'on ne paraît pas 

craindre de pousser à bout, à donner un morceau de pain 

à ces malheureux ouvriers qui tombent d'inanition sur nos 

places publiques, à acheter quelques vêtements pour leurs 

femmes et leurs petits enfants couverts de haillons sales et 

presque nus, à doter leurs filles que la faim et la souffrance 

livrent à la prostitution ! Non à leur faire l'aumône, car ce 

n'est pas l'aumône qu'ils vous demandent; mais à leur four-

nir ce travail par lequel ils veulent vivre, et par lequel 

ils ont le droit de vivre I Mais ce sont apparemment la des 

idées trop peu monarchiques pour entrer dans l'esprit de 

ceux qui nous gouvernent, et pour prendre racine dans 

leurs nobles cœurs I P. 

On assure que le cabinet n'est pas d'accord sur la question 

des contumaces , et qu'entre MM. Molé et de Montalivet 

particulièrement, il y a sur ce point grande dissidence. 

Nous ignorons sur quoi repose la dissidence ; mais il n'est 

pas douteux que dans le système actuellement suivi par le 

pouvoir , la logique et le bon sens sont en faveur de l'opi-

nion qui veut comprendre les contumaces dans l'amnistie. 

[Journal de Paris.) 

On s'est encore occupé aujourd'hui, à la chambre des 

députés, de la question du costume obligé pour le grand 

banquet de Versailles. Quelques-uns des ministres qui as-

sistaient à la séance ont annoncé , dans la salle des confé-

rences, que la prohibition du frac ne s'étendait pas aux 

députés, et qu'ils seraient reçus sur la seule présentation 

de leurs médailles. Pour lever tous les doutes à cet égard , 

vers la fin de la séance, on a affiché dans la salle des confé-

rences un avis officiel des questeurs qui se disent autorisés 

à déclarer aux députés que l'obligation du costume ne les 

concerne pas, et qu'ils seront reçus en frac. 

[Journal des Débats.) 
 u 

CKISE COMMERCIALE» p 

Trois fortes maisons de banque de Londres, intéressées P 

dans le commerce d'Amérique, ont fait une faillite considé-
 d 

rable. Les journaux anglais paraissent redouter de funestes J
( 

contrecoups pour le commerce et la fabrique. g 

Les changes étrangers, dit le Sun, ont manqué hier de fer- n 
mêlé. La suspension des paiements par trois maisons intéressées o 
dans le commerce de l'Amérique avait produit une vive sen-
sation dans la Cité. On dit que les obligations de ces maisons e 
sont très-considérables. Le public et le monde commercial t 
surtout attendent avec anxiété le résultat de ces événements à c 
Liverpool et Manchester. On craint que les correspondances de d 

lundi n'apportent de ces villes et d'autres dictricts manul'actu- t 
riers des nouvelles défavorables. Une des conséquences sera r 
nécessairement la cessation du travail pour des milliers de bras s 
de la classe ouvrière. t 

Deux nouvelles faillites d'une certaine importance ont été I 
déclarées ce matin : l'une est d une maison eng igée dans le 
commerce américain, l'autre est celle d une maison faisant le i 
commerce avec la Méditerranée. Cependant, après renseigne- t 
ments, nous pouvons dire quejusqu ici le nombre des faillites I 
se borne à trois. | 

Le Times s'exprime ainsi : • | 

Les embarras des maisons de banque Wildes, Wilson etWig- ! 
gins étaient moindres depuis l'assistance qu'elles avaient reçue \ 
heureusement de la banque: en conséquence, les effets de"ce , 
désastre seront moins fortement ressentis ; cn tout, les obligations 
de ces maisons s'élèvent à 2 millions (50 millions de francs). La 
plus forte perte tombera sur les maisons qui ont donné leur cau-
tion à la banque, pour des sommes de 5 à 20,000 liv. st. Ces mai-
sons doivent cire nombreuses, car il il a été donné des cautions à 
la banque pour 1,300,000 liv. st. Malgré ces cautions, la banque, 
qui a le droit d'exiger péremptoirement les nantissements , souf-
frira, bien qu'elle doive venir nécessairement en ordre utile dans 
la liquidation des autres créances. La maistm Wilson faisait 
surtout de nombreuses affaires avec le Canada ; elle était l'a-
gent de diverses banques. On s'est empressé de confier celte 
agence à d'autres mains. Le passif de celle maison est plus fort 
que celui des deux autres, car elle a fait beaucoup d'affaires 
dans les Indes et en Chine; elle avait accepté plusieurs traites 
très-fortes , tirées de Canton il y quelques semaines. 

La maison Wilson avait en outre l'agence du paiement des 
. dividendes brésiliens et danois, et elle avait contracté des em-

prunts pour diverses banques. Le passii commercial , distinct 
| de celui des affaires de la banque , est très-considérable. La 
; maison Wiggins était, ainsi que celle de Wildes, en affaires 
> surtout avec l'Amérique. La dernière de ces maisons , il y a 
> quelque temps, était placée sous la surintendance de la bjn-
, que à qui elle avait demandé assistance. De là , matière à diili-
r culté enlre les créanciers porteurs de titres souscrits avant ces 

arrangements et la banque. Il est très-heureux pour le com-
merce que le coup ait été amorti par les dispositions précé-

j demment prises avec la banque. De telles questions devaient 

9
 naturellement provoquer des débals très-animés dans l'assem-

blée des directeurs de la banque. C'est ce qui a eu lieu. Les 
t choses ont été même à ce point que l'un des intéressés les plus 

notables dans les affaires de la banque menaçait de donner sa 
t démission. En tous cas, on ne pouvait critiquer la décision de 

la banque : car elle avait été aussi loin et même peut-être plus 
loin que la prudence ne le permettait. 

Selon le Globe, le passif des trois maisons Wi-*<*ins 

•s Wilson et Wildes est réduit à 2,100,000 liv. sterl., dans les 

n proportions de 6, 9 et 600,000 liv. sterl. chacune. Elles 

n doivent en o.ilre , à la banque, 1 million 1/2 avancé sous 

garantie. On dit que la grande maison de Liverpool, com-

promise hier, selon le bruit général, a été secourue. Les 

principales faillites annoncées aujourd'hui sont celles de 

MM. Bowan et Marx, Bell et Grant. Les paiements se font 

difficilement. 

NOUVEAUX SYMPTOMES DE MALAISE COMMERCIAL» 

Les nouvelles commerciales sont inquiétantes. La banque 
d'Angleterre, qui avait soutenu jusqu'ici de son crédit les 
maisons liées d'opérations avec les Etats-Unis, a refusé d'en-
gager plus avant sa garantie. Trois faillites considérables ont 
éclaté à Londres en même temps, et l'on redoute le contrecoup 
que ces sinistres vont produire sur la place de Ncw-Yorck, 
déjà fort ébranlée par des désastres encore récents. Les com-
merçants américains, au milieu de ces faillites colossales, dont 
la valeur a dépassé cent millions de dollars, ne résistaient plus 
que par le crédit que leur avail conservé l'Angleterre. La ban-
que des Etats-Unis elle-même n'avait pu venir à leur secour» 
que par des engagements à terme, par une espèce de lettre de 
change de vingt-cinq millions de francs tirée sur l'Europe.Que 
sera-ce maintenant si, malgré tant de courage et, il faulle dire, 
de dévoùment, fa grandeur de la crise est au-dessus des moyens 
de salut que le crédit avait à lui opposer? 

Nous n'avons ressenti, de cette commotion vraiment terrible, 
que le malaise qui est la conséquence nécessaire de la peur. Il 
y a perle pour la France, parce que le travail est suspendu 
sur plusieurs points; mais le crédit privé n'a reçu que de fai-
bles atteintes. Les faillites, bien qu'assez nombreuses, éclatent 
presque toutes dans ces régions moyennes de la spéculation qui 
sont les plus voisines du consommateur. Dans les grands éta-
blissements de banque de commerce et d'industrie, l'argent est 
rare, mais aucun sinistre grave ne s'est déclaré. 

Il faut envisager la situation de sang-froid et sans illusion; 
le commerce français, quelque prudent et quelque solide qu'il 
soit, ne parviendra pas entièrement à se préserver du choc. 
Les faillites de Londres et de New-Yorck réagiront sur nos 
centres de travail. La détresse existe déjà pour tons : nous as-
sisterons peut-être à la ruine des plus compromis. 

Nous ne conseillons ni d'étendre dans cette circonstance ni 
de resserrer les opérations du crédit; il est tout aussi difficile 
d éviter certains désastres qu'il serait funeste de les précipiter. 
D'ailleurs l'état ne doit rien aux spéculateurs qui sont surpris 
par les événements, et sa tutelle obligée ne va pas jusqu'à sus-
pendre ou à corriger pour eux l'avenir. Mais il est une classe 
d hommes qui se trouvent, par leur position même de manœu-
vres, dans un état perpétuel de minorité; pour ceux-ci, nous 
réclamons de nouveau toute la sollicitude du gouvernement. 
S il ne lui est pas donné de prévenir les malheurs du com-
merce et de l'industrie, il doil empêcher du moins que les 
ouvriers ne manquent de travail et de pain. 

Nous ne disons rien qui ne soit évident pour tout le monde 
en avançant que le seul moyen d'occuper les bras que la dé-
tresse des manufactures a laissés sans emploi consiste dans la 
création de grands travaux d'ordre public. Les chemins de fer, 
de Paris à Lille, de Paris au Havre et de Mulhausen à Thann , 
traversant des contrées frappées par la crise actuelle , ouvri-
raient aux populations laborieuses de ces provinces des res-
sources inespérées. Le chemin de Saint.Germain occupe seul 
trois mille ouvriers; que serait-ce de l'exécution des grandes 
lignes de communication? 

Allez à la bourse, dans les ateliers, dans les salons, vous 
n'entendrez parler que de la misère et de ses progrès , sans 
terme prévu. Il n'y a peut-être qu'une seule assemblée en 
France où il n'en soit pas question , et c'est précisément le 
lieu où ces graves intérêts ont leurs juges naturels. La cham-
bre va terminer la session avec son incurie; habituelle, sans 
avoir pourvu aux nécessités du moment. Les députés sont pres-
sés de regagner leurs foyers , comme s'ils n'allaient pas y re-
trouver des populations affamées et qui leur demanderont 
compte de leur impuissance ou de leur impassibilité. 

Comment le dévoùment au système constitutionnel ne s'a'-
faiblirait-il pas dans les esprils les plus éclairés? Le gouver-
nement absolu intervient du moins dans les moments de crise, 
pour sa propre sécurité ; il donne du pain à ceux qui souf-
frent , de peur d'avoir à compter dvec des passions ou des 
instincts réduits au désespoir. Et le pouvoir constitutionnel, 
le régime que l'on a coutume d'appeler le gouvernement du 
pays par le pays , se croise les bras en temps de misère , com-
me si le gouvernement de tous ne mettait en action que l'é-
goïsme de chacun ! (Courrier français.) 

Le Messager donne les détails suivants sur l'entrée de 

la duchesse d'Orléans et de la famille royale : 

« Bien que les programmes officiels eussent annoncé l'entrée 
de la princesse pour deux heures, ce n'est pourtant qu'à trois 
heures et demie que le canon a salué son passage sous l'arc-de-
triomphe de l'Etoile. Il était quatre heures quand le cortège a 
pénétré dans l'intérieur du jardin des Tuileries. 

» Voici l'ordre du cortège : un piquet de gardes municipaux ; 
un piquet de cuirassiers ; plusieurs escadrons de la garde natio-
nale à cheval; un groupe nombreux d'olficiers-généraux à che-
val, au milieu desquels était le roi entouré de ses (ils; deux 
carrosses où se trouvaient les deux reines des Français et des 
Belges , la grande-duchesse douairière de Mecklenbourg-
Schwerin , la princesse royale , les deux princesses ses belles-
sœurs et quelques dames de la cour. Venaient ensuite des pi-
quets de la garde nationale et un nombreux détachement de 
gendarmes de la banlieue. 

o Le premier des deux carrosses était exclusivement occupé 
par les membres de la famille royale : la reine Marie-Amélie 
et la grande-duchesse douairière, belle-mère de la nouvelle 
duchesse, occupaient le fond; sur les deux autres banquettes 
étaient placées la nouvelle duchesse, la reine des Belges et les 
deux princesses Marie et Clémentine, ayant entr'elles le duc 

de Montpensier. 
» Les acclamations ont été vives et continues sur toute la 

haie; les cris partaient surtout des rangs de la garde nationale 

et de la ligne. 



» Les Tuileries n'étaient point fermées; la grande allée qu'a 

"traversée le cortège depuis la grille du Pont-Tournant jusqu'au 

guichet de l'Horloge a été seule interdite au moment du pas-

sage. 
» Le nombre des curieux qui s'étaient portés dans le jardin 

royal, sur la place Louis XV et dans fes Champs-Elysées, était 
immense. » 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. 1 

Convocation des électeurs municipaux. 

M. le préfet du Rhône vient de rendre t'arrêté suivant : , 

Vu l'art. 17 de la loi du 21 mars 1831, etc. 
ART. i". Le nombre des membres dont le conseil municipal de chacune j 

des villes et des communes de ce département doit être composé pendant 

'la nouvelle période triennale de 1837 à 1840, demeure fixé conformément 
au chiffre posé dans la quatrième colonne du lableau n° 1, adressé à 
MM. les maires. 

Te nombre des membres à élire, tant pour opérer le renouvellement trien-
nal de la seconde série ou moitié sortant en 1837 , que pour compléter , 
d'après le nouveau contingent assigné au conseil, la première série qui doit 
siéger jusqu'en 1840, et pourvoir eu même temps aux vacances survenues 

dans celte première,série , depuis le renouvellement de 1834, est fixé con-
formément au chiffre porlé daus les 7e, 8e et 9e colonnes du mémo tableau , 
no l. 

ART. 2. Les assemblées des électeurs communaux sont convoquées à 
l'effet de procéder au renouvellement triennal de la seconde série des 
conseils municipaux, savoir: 

1° Pour le dimanche dix-huit juin prochain , dans les communes où les 
électeurs ne sont pas divisés en sections électorales, à l'exception, toute-
fois, des communes ci-après : Millery, Villechenéve, St-Cyr-au-Mont-d'Or, 

Neuville et Francheville (arrondissement de Lyon), Marcy-la-Chassague , 
Cublize et St-Vincent-de-Rheins ( arrondissement de Villes-anche) ; 

2» Pour le vendredi suivant vingt-trois juin prochain , dans les villes et 
communes divisées en sections électorales, excepté les villes de Lyon, la 
Croii-Rousse , la Guillolière et les communes de Sainle-Foy-lès-Lyon, 

Oullins, Fontaines, Saint-Martin-en-Haut (arrondissement de Lyon ), Sainl-
Georges-de-Reneins et Saiut-Loup-Pontcharrat (arrondissement de Ville-
tranche). 

Le jour où les élections devront avoir lieu dans les dix-sept communes 
ci-dessus dénommées sera ultérieurement fixé par des arrêtés spéciaux. 

ART. 3. Dans les communes où les électeurs sont divisés en sections , la 
réunion des électeurs de chaque section aura lieu successivement à deux 
jour6 de distance l'une de l'autre, à partir du jour fixé par le deuxième 
paragraphe de l'article précédent, de sorte qu'entre les opérations de cha-
que réunion seciionnaire, il devra y avoir un jour franc. 

Chaque section opérera suivant le rang qui lui est assigné de 1837 à 
1840, par la troisième colonne du tableau n" 2. 

ART. 4. Le lieu et l'heure de la réunion de chaque assemblée unique ou 
seciionnaire seront déterminés par un arrêté spécial de MM. les maires. 
Cet arrêté sera publié et affiché dans la commune, et chaque électeur re-
cevra à domicile, par les soins de ces fonctionnaires, un billet de convoca-
tion contenant celte indication. 

ART. 5. Dans les communes où le contingent du conseil municipal doit 
être augmenté, à raison du nouveau chiffre de la population, il sera pro-
cédé, en premier lieu, à l'élection qui doit opérer le renouvellement de la 
seconde série du conseil ou moitié sorlante en 1837. Les élus , au nombre 

indiqué par la septième colonne du tableau u»l, seront nommés pour six 
ans. 

Immédiatement après cette première opération , ou le lendemain , s'il 
est nécessaire, il sera pourvu, par une secondeélection spéciale et séparée, 
au complètement de la première série , d'après le chiffre du nouveau con-
tingent assigné au conseil, ainsi qu'aux vacances survenues dans cette pre-
mière série, depuis le renouvellement de 1834. On se conformera , pour 
le nombre des conseillers à nommer , au chiffre porté dans les 8« et 9« co-
lonnes du même tableau, n° l. Ces conseillers complémentaires et supplé-
mentaires seront nommés pour trois ans. 

Toutefois, dans les communes divisées en sections, celte seconde élection 
ne pourra avoir lieu qu'après que toutes les sections auront terminé la pre-
mière, c'est-à-dire celles des conseillers à nommer pour composer la seconde 
série jusqu'en 1843. 

ART. 6. Daus les communes de Beaujeu et Chambost-Allières , où le con-
seil municipal a été élu intégralement depuis le 1« avril 1834, le tirage au 
sort des conseillers qui doivent cesser leur fonctions eu 1837 aura lieu, en 
séance publique du conseil convoqué à cet effet par MM. les maires, pour le 
dimanche 11 juin prochain. (Ordonnance du roi du 9 septembre 1834.) 

ART. 7. Les dispositions du présent arrêté ne sont point applicables aux 

communes de l'ArbresIe, de Craponne et de Grézieu-la-Varenne , nù les 
élections ont déjà eu lieu les 16 avril dernier et 15 mai courant, conformé-
ment à l'ordonnance du roi du 12 février 1837. 

S.UNT-ÉTIENNE. — ÉLECTIONS MUNICIPALES. — DISSOLUTION 

DU CONSEIL. 

Sainl-Etienne, 4 juin 1837. 

Monsieur le Rédacteur , 

Vous avez annoncé la dissolution du conseil municipal de 

Saint-Etienne; mais vous ignorez probablement le but caché 

et les véritables motifs de cette brutale mesure , arrachée ou 

plutôt imposée à M. le préfet de la Loire par la coterie qui a 

pendant si long-temps et si malencontreusement administré la 

ville de Saint-Etienne. Permettez-moi donc de disposer de la 

publicité de votre feuille pour dissiper les ombres qui , pour 

vous du moins, enveloppent encore le mystère de ce petit coup 
d'état. 

Vous connaissez, Monsieur, le testament de M. Jovin-Bou-

chard ; vous savez que cet honorable citoyen a légué le tiers à 

peu près de son immense fortune, c'est-à-dire un million, à la 

ville de Sainl-Etienne , où: il est né et où ses restes mortels at-

tendent le monument que la reconnaissance do ses concitoyens 

doit élever à sa mémoire. Vous connaissez aussi, car le Censeur, 

je crois, lésa publiées, les conditions mises par le testateur à 

ses généreuses dispositions, toutes inspirées par la plus pure 

philanthropie et par le vif intérêt qu'il prenait à la prospérité 

de sa ville natale. Eh bien ! Monsieur,— cela va bien vous éton-

ner, mais cela est vrai cependant, —c'est l'exécution des der-

nières volontés de cet homme de bien qui a amené, sans qu'on 

ose l'avouer, la dissolution du conseil municipal de Saint-

Etienne, et qui, au moment où je vous écris , soulève avec 

violence et anime les uns contre les autres les divers quartiers 

de cette riche et populeuse cité. 

Mais ici, il est nécessaire que j'interrompe mon récit pour 

entrer dans quelques détails, sans lesquels il serait impossible à 

vos lecteurs de me suivre et de me comprendre. 

Il faut vous apprendre, Monsieur, qu'il y a à St-Etienne un 

parti, il serait plus exact de dire une coterie, qui veut bien 

accepter les libéralités de M. Jovin-Bouchard , mais qui refuse 

obstinément, par des motifs sur lesquels je m'expliquerai plus 

tard , de se soumettre aux conditions du donateur. Ainsi, pour 

ne citer qu'un exemple, M. Jovin-Bouchard a affecté une somme 

de sept cent mille francs à la construction d'un hôtel de préfec-

ture, et il a eu grand soin d'indiquer l'emplacement où il dé-

sirait que ce monument fut élevé. Eh bien! malgré sa volonté 

expresse, en dépit de la clause résolutoire par laquelle il a 

cherché à en assurer l'accomplissement, la coterie dont j'ai 

parlé n'en persiste pas moins à demander que l'hôtel de la pré-

fecture soit construit ailleurs, dans un autre quartier. Je n'ai 

pas besoin de vous dire, Monsieur, que le quartier ainsi protégé 

est précisément celui où les principaux membres de la coterie 

ont leur domicile, et où sont situées leurs propriétés; vous l'a-

vez déjà deviné , et vous ne vous êtes pas trompé. Toutefois , il*
 f

 q« 

se gardent bien , comme vous le croirez sans peine, d'avouer so 

le motif intéressé qui les dirige ; ils ont soin , au contraire , de 

déguiser leur intérêt personnel sous le faux prétexte de l'inté- fai 

rêt public; ils invoquent, pour duper les niais, les règles de du 

la symétrie , la protection due aux nouveaux quartiers de la D' 

ville, plus beaux, plus réguliers et généralement mieux con- de 

struils que les anciens ; enfin , car la courtisanerie se glisse par- de 

tout, ils allèguent l'inconvenance qu'il y aurait de voir l'hôtel 

de la préfecture relégué à l'une des extrémités les plus pauvres pi 

de la ville, et placé en quelque sorte au centre de la popula- or 

tion ouvrière. di 

Je n'ai pas l'intention, et d'ailleurs les bornes de cette lettre Q 

ne le permettraient pas, de réfuter un à un les arguments de ju 

celle logique hyppocrite, ni de mettre à nu les passions égoïs-

tes et cupides auxquelles elle s'inspire; il me suffira de vous M 

dire seulement que si, par ces ruses grossières, les meneurs de 

la coterie ont réussi à gagner quelques ignorants à leur cause , 

en général, les manœuvres ignobles auxquelles ils ont eu re-

cours n'ont trouvé ici auprès des honnêtes gens que du mépris Q, 

pris et du dégoût. 
Maintenant que je vous ai dévoilé les passions et les intérêts Id 

qui ont provoqué la dissolution du conseil municipal de Saint-

Etienne, il est essentiel que vous connaissiez aussi les circon- Pi 

stances au milieu desquelles elle a été prononcée. — Le conseil P' 

dissous comptait, parmi ses membres les plus éclairés et les plus 

influents, les trois légataires universels de M. Jovin-Bouchard Ie 

et M. le docteur Escofficr, son légataire particulier. C'était un Q 

devoir sacré pour eux de défendre et de faire respecter les der-

nières volontés de leur ami commun; ce devoir, ils l'ont rem-

pli avec courage et conscience. Malheureusement la coterie, ^ 

dont les dispositions de M. Jovin-Bouchard froissent les inté-

rêts et blessent la vanité, a eu dans tous les temps et sous tous r 
les régimes des relations étroites avec la prélecture. Elle s'est

 r 
mise de suite en campagne, a parlé de ses services passés, de 

ceux qu'elle pouvait rendre, de son influence aux élections, < 

etc. ; bref, elle a obtenu la dissolution du conseil municipal au 

moment où il allait, à une immense majorité, réaliser les der- ( 

niers vœux de M. Jovin-Bouchard. 

Peut-être , monsieur , vous étonnerez-vous du rôle au moins I 

bizarre que M. le préfet de la Loire a joué dans cette intrigue ? 

Peut-êlre me deinanderez-vous comment un magistral aussi 1 

élevé , dont le devoir élait de rester neutre au milieu d'un débat 1 

tout-à-fait étranger à ses fonctions, a pu s'associer à de si mi-

sérables passions , et prêter son appui à cette petite coalition 1 

d'intéressés disputant haineusement sur un tombeau, et profa-
 ( 

nant ce qu'il y a de plus sacré chez un peuple civilisé , les der-

nières volontés d'un mourant, d'un bienfaiteur? Hélas! monsieur , 

que vous dirai-je ? Je reste confondu, mais je ne saurais ni l'ex-

pliquer , ni le comprendre. 

N'allez pas croire , cependant, que ma tâche soit accomplie. 

Jusqu'à présent, je vous ai montré la coterie intriguant sourde-

ment au conseil municipal , à la préfecture , et dans la ville de 

j St-Etienne. Je veux vous la montrer à présent descendue dans 

la mêlée électorale, écrivant contre ses adversaires ; car la coterie 

écrit, monsieur , elle a ses écrivains , ses littérateurs , ses pam-

I phlétaires. Je regrette beaucoup de ne pouvoir mettre sous les 

yeux de vos lecteurs quelques fragments empruntés aux produc-

tions de ses beaux-esprits: productions anonymes , cela va sans 

dire , avec force injures, grossièretés, etc., et écrites d'un style , 

monsieur, mais d'un style !... Figurez-vous un sergent de ville 

travaillant, de concert avec un bedeau de village , à la fabrica-

tion d'un libelle bien niais, bien sot, bien lâche , bien ignoble, 

c'est l'idée la plus exacte que je puis vous donner de l'éloquence 
I des Couriers et des Cormenins de la coterie. 

Et contre qui sont dirigés ces outrages grossiers , ces ineptes 
3 calomnies? Contre les légataires et les exécuteurs testamen-

taires de M. Jovin-Bouchard , c'est-à-dire contre des hommes 

entourés de la considération la plus étendue et la mieux méri-
II tée. Mais que voulez-vous? ils ont blessé les vanités de la co-
n terie , contrarié ses petits calculs, déconcerté ses plans : par 

conséquent, ils n'ont plus aucun droit au respect ni aux égards, 

x
 et il est permis de les calomnier; bienheureux encore s'ils ne 

,
s
 sont pas assaillis dans les rues ! 

Ceci, monsieur, n'est pas une plaisanterie, comme vous 

allez le voir. Après la dissolution du conseil municipal, le 

mot d'ordre de la coterie était d'empêcher, à tout prix, la 

\ réélection des légataires de M. Jovin-Bouchard. Dès le pre-

mier jour, néanmoins, ils furent réélus, et cela dans une des 

sections où leurs ennemis avaient le plus d'influence. Que fit 

alors la coterie? Vous pensiez sans doute qu'elle se tint pour 

vaincue? Oh! que vous la connaissez peu, monsieur! N'ayant 

pas réussi à écarter du conseil les hommes qu'elle redoutait, 
ie elle imagina un expédient qui la peint mieux que tout ce que 
u je pourrais vous en dire. Elle alla chercher pour candidat dans 
a une autre section plus dévouée à ses vues, qui? Une espèce de 

[
a
 boxeur, renommé pour la vigueur de ses poignets, espérant que 

'a sa présence au conseil rendrait toute délibération impossible 
lv et amènerait inévitablement une nouvelle dissolution. Cette 

'P fois elle a été plus heureuse, et ses vœux, en partie du moins, 

ont été exaucés. 
l~ Mais voici qui est plus incroyable encore. Dans une autre 
a section qui n'aura à voler que dans quelques jours , elle a déjà 

la désigné l'un de ses candidats, et ce candidat, chose inouïe! est 

t" un malheureux, flétri récemment, par un arrêt souverain de la 
ns cour de Lyon, comme spoliateur, et qui, en ce moment, est 
lr> détenu dans les prisons de St-Etienne, en vertu d'une dispo-

a sition de ce même arrêt. La coterie a trouvé le moyen de pc-

,re nétrer dans le cachot de cet homme ; elle lui a fait signer un 

ite infâme pamphlet, et l'a ainsi proclamé publiquement comme 

n- un des siens'!... 
:r- Ici le dégoût me gagne, et je n'ai pas la force d'aller plus 

on loin. Dans quelques jours , je vous écrirai pour vous annoncer 

•t- le résultat de ces honteuses intrigues. 

ec Voilà, Monsieur, sous quelle influence se font les élections 

Srs municipales de St-Etienne; voilà les nobles auxiliaires que 

M. le préfet de la Loire s'est donnés ! Prononcez maintenant. 

>ur Agréez , etc. P.-E. P. 

MM. les commissaires de la fête qui sera donnée dimanche au 

profit des ouvriers sans travail nous prient d'annoncer que le 

colonel du 56e de ligne a fait placer son régiment sur l'amphi-

théâtre élevé au Jardin-des-Plantes, afin d'en constater la so-

lidité. Cette épreuve a eu tout le résultat désirable et les specta-

teurs pourront en pleine sécurité prendre place sur les gradins. 

Avant-hier a eu lieu au palais St-Pierre la distribution aux 

enfants d'ouvriers de livrets de caisses d'épargnes avec première 

mise provenant des fonds envoyés à cet effet par le duc d'Or-

léans. 

La rivalité qu'excite entre les bateaux à vapeur la reprise, par 

le bateau l'Abeille, du trajet de Chàlon à Lyon , donne lieu à 

une lutte entre les conducteurs de ces bateaux , qui compromet 

tous les jours la sûreté des voyageurs. Le public se plaint, ainsi 

que les autorités locales, de la conduite fanfaronne des patrons 4 

qui, se jouant de l'autorité des capitaine, 

souvent la tranquillité et la vie des passa»e?
s

COmPromeit,». ■ ' 
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MOUVEMENT DE L ENTREPÔT DES SOIES DE LTO 

MOIS DE MAI 1837. "
 PEXD

^ (| 

SOIES MOULIXÉE?. 

. ' . Ballet. ty. 
Quantités qui restaient en entrepôt ) "°9rWwit,

-

au 50 avril 1837 527 } „ j, ) 

Id. , outrées dans le courant de mai. 258 ) ^"5 oï'rmC } Ï3JJ5« 
Quantités sorties. '

 J1,°93 M» } ^ 
Pour la consommation .... 306 \ 28 R'n 
Pour le transit à la destination de i 

l'Angleterre 5 ' 318 
Idem., idem, de l'Allemagne. . 7 l , \ 1 "iWi 
Quantités restant au 51 mai. . . ) 447 ' I 

SOIES GRÈGES. **|08J 

Quaulilés qui restaient en entrepôt ) 

au 30 avril 255 S 334 32,34} I 
Id., enlrées dans le courant de mai. 79) 9 903 I **»*U 

Quantités sorties. \ 

Pour la consommation 115 I 14 3781/2 ) 
Pour le transit à la destination de ) 118 ' l 

l'Angleterre 3 (
 403

 / 

Quantités restant au 31 mai. . . j 216 ) 

BOURRES DE SOIE EN MASSES. * 1 1 

Quantités qui restaient eu entrepôt 1 \ 

au 50 avril 50 > 46 3 891 \ 

Id., entrées dans lecourant de mai. 16 j 5 202 ( ^ 
Quantités sorties. 

Pour la consommation .... 29 \ 4 403 , 

Pour le transit à la destination de / 52 ' j «»„ 
l'Angleterre S ) 424 J 

Quantités restant au 31 mai. . . ) 14 ! ~îîê* 

, BOURRES DE SOIE CARDÉtS. 

Quantités qui restaient en entrepôt 1 
au

 30 avril
 1

 ?
 2

 216 { 409 
Id., entrées dans le courant de mai. 1 ) 493 l 

Quantités sorties. * 
Pour la consommation ....») , 
Pour le transit à la destination de / » 

l'Angleterre » 1 , ( 

Quantités restant au 31 mai. . 2 409 

NOUVELLES D'ESPAGNE. 

Voici, à défaut d'autres nouvelles, deux lettres écrit» 

de Barcelone et de Madrid : 

« Barcelone , 29 mai. 
» Le jour de notre triomphe arrive. Le Laud Sanrl-Jose estlt 

conducteur-gendarme qui transporte nos amis Monet, Baiger, 
Asilla, Vigoret et vingt autres ; ils sont partis le 24 au malin! 

et nous ont laissés dans cette ville, où nous serons bientôt ap-
pelés à les venger. 

» Nos ennemis savent qu'ils ne peuvent se soutenir long-tem|H 

encore, et, dans leur peur , ils voient partout des conspirateur!, 

des bonnets phrygiens et des fantômes; le 23, on a arrêté un; 

douzaine de malheureux, et personne ne sait pourquoi, car il) 

ont toujours fait partie du juste-milieu. C'est peut-être pam 

qu'ils ont quitté ieurs armes cn disant qu'ils ne voulaient pas 

être les assassins de leurs frères; mais si tel était le motif réel 

de la rigueur dont ils sont victimes, il faudrait mettre sous I»; 

verroux toute la garde nationale, c'est-à-dire quinze bataillons: 

quoiqu'il en soit, nos pauvres gouvernants n'ont plus que ptt 

de temps à régner. Dans peu de jours, vous entendrez parler df 

Barcelone et de toute l'Espagne, car il faut que ce soit ou do« 

Carlos ou nous qui l'emportions; mais nous ne voulons plu 

d'un gouvernement neutre et vendu comme celui de la reine.» 

a Madrid, 30 mai. 

» C'est avec douleur que je vous retracerai aujourd'hui II 

triste état où nous ont mis les nouvelles de l'Aragon, la pertf 

de nos meilleurs chefs, et surtout les fautes politiques de nos 

gouvernants, qui se sont, par entêtement, aliéné un pal 

pouvait leur rendre tant de services. Irribaren a élé lue... 
voilà le seul cri qui se répète ici et qui a navré tous les cœaft 

L'expédition du prétendant ne trouvera plus d'obstacle poj 

parcourir l'Espagne, pour marcher sur la capitale s'il lc,e™' 
pour s'en emparer et la saccager ; car je vous assure que no 

ne nous trouvons pas en état de lui en disputer l'entrée. 

» D'ailleurs, les malheureuses nouvelles parvenues aojooi 

ont tellement affecté nos ministres et nos députés qu
 l
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plus les mêmes. Il y a deux jours, ils voulaient •* ^
ellre; 

jusqu'à l'extrémité; maintenant on ne songe H"a
 m(t 

l'abri d'un coup de main la famille royale, et le 8
nuvC

j' ^ 
la suivrait dans sa retraite. Cette mesure, si elle esta p 

et je crois qu'elle le sera, comblerait tous nos maux. JJ,,^ 

» En attendant, tout ici commence à prendre uiiasp^ ^ ^ 

bre et décourageant ; les riches étalages ont
 dls
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boutiques depuis quatre jours; les particuliers cac _ 

les objets les plus précieux , et le bureau de sure
ten
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d'employés pour fournir les passeports qu'on d
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heure du jour pour se réfugier dans les provin ^ 

Etait-ce donc la peine de supporter quatre ans de ^ ^
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de sacrifices continuels, pour arriver à ce P
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gouvernemental et d'anarchie ? Car il ne h"1 Pas
 M entrera 

1er, si lé prétendant parvient à passer l'Ebre, ^0 

sans le moindre obstacle , et alors nous deviencir
 eta 

soit des carlistes eux-mêmes , soit de la fureur a
 cona

pte' 

qui nécessairement va prendre la défense pour 

se venger des outrages qu'il croit avoir reçus. déco?? 

» Calatrava est atterré , jamais on ne le
 vl

 .
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qu'hier et aujourd'hui, et je ne pense pas que 

maintienne encore une semaine ici. .
c
 |
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» Nous n'avons jusqu'ici que huit bataillons.
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tionale pour noas défendre ; on attend dep9^ de l« *" 

gardes nationaux de la province, car on a °. ,^5, sort ̂  

biliser ; mais soit mauvais vouloir des muH %
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évolnU»°"L 

■■ tance de la garde elle-même , dont 1 espr
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• avant tout , pas un homme n'arrive , et qu»»
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 soute' 

draient, il serait fort douteux qu ils voulus y
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sont pleins d'ardeur, pendant que les pan
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i s'abandonnent au désespoir. Les premi^g ^ 

i i de ce qu'ils doivent faire pour leur pav , 
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+*f£lggl destinée soit en état de sauver la fi* 

, dps Denutes. 
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Chambre des Députes.
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 cependant que de découvertes précieuses la marine j 

Uli
tit-elle pas à la science!

 ten 
u A "0 dit qu'il 3 entendu un ministre de la marine dire

 pr
j 

une'discussion importante : «La marine est empestée de j à s 

«rierices- » (On rit.) _ . . . J , po< 
il Ara^o parle d un officier de marine qui, dans une expe- f

re 
A n 6°des observations importantes au lieu de jouer aux I cu 
'hecs'ou aux dames pendant ses heures de loisir. En revenant, j vel 

V oulut soumettre ces observations scientifiques au ministère 1 27: 

lie la marine, on lui dit : « Si vous faites cela , vous êtes perdu ; I j 
lus n'aurez plus d'avancement. » (Mouvement.) Cet officier était j de 
le malheureux de Blosseville. C'est à moi, dit M. Arago, qu'il a

 ve
, 

confiéses observations, je les publierai
 ce

; 

M Arago ajoute que dernièrement un officier qui partait I p
e 

pour une expédition lointaine vint le consulter afin d'avoir 1 p
0 

des instructions pour des observalions.scientifiques. M. Arago J
 qu 

toulut faire intervenir publiquement l'Académie des sciences 1 do 

dans celle affaire. « Ah! gardez-vous-en bien, s'écria l'officier, j 

je perdrais mon commandement. » ( Longue rumeur. ) I
 pe 

Un employé des ponts-et-chaussées, M. Dutems, a fait une I 
découverte qui épargne 50 ou 60 millions tous les ans au tré- I 
sor;eh bien! il n'est qu'ingénieur, il n'est pas même inspec- I 
leur divisionnaire! Ce u'esl pas là récompenser dignement le I ve 
mérite. j

 p
| 

M. begrand, directeur des ponts-et-chaussées: L'employé I g
t 

dont parle M. Arago vient d'être nommé officier de la Légion- I so 
d'Honneur. ! 

M. Arago, parlant du voyage que va entreprendre le capi- I ]c 
UineDumonl-d'Urville, critique vivement les instructions qui I t

r 
loi ont été données. Il n'y a pas, dans ces instructions, trace I Cl 
d'observation scientifique. I ' 

Du reste, une expédition de celte sorte rappelle involontaire- J
 e

i 
raonl l'aventure de cet Anglais qui monta au sommet des monts j

 n 
Himalaya pour dire qu'il avait été plus haut que personne,

 n 
elqui, au moment de célébrer son triomphe, fourra sa main 

dans un creux de rocher et eut le malheur d'y trouver une
 c

] 
carle

 de visite. ( Hilarité générale et prolongée.) p 

M. Arago supplie, en terminant, M. le ministre de la marine
 G( 

ne changer l'itinéraire de M. Dumonl-d'Urville, s'il veut être
 c 

«nie aux sciences et à l'art nautique. 

y .'
 Rosam

el dit qu'il a toujours porté le plus vif intérêt à
 n 

Blosseville, et que jamais l'administration ne l'a gêné 

«ns ses observations scientifiques. Il ajoute que l'administra-
 n 
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- Aujourd'hui, cé 

"ines qui s y entendent le moins. Il
 1 

est dirigé par un homme de talent, l'ingénieur quia élevé l'o- . Pi' 

bélisque sur la place de la Concorde. La dépense est peu consi- Lb 

dcrable , et je pense que la chambre la volera. 

La réduclion proposée par M. Auguis n'est pas appuyée. et 

Le chapitre est adopté. au 

Chapitre 15. Service colonial. 1 

M. le président : Sur ce chapitre sont inscrits, pour , MM. Es- da 

taneclin et Ch. Dupin ; mais ce dernier est retenu chez lui par tu> 

une grave indisposition; contre , M. de Tracy. tic 

M. de Tracy demande aux ministres s'ils sont réellement dans les 

l'intention d'abolir l'esclavage dans les colonies françaises. Il Joi 
s'attache à prouver que c'est à tort que les ministres "reculent re 

devant cette grande mesure qui ne présente, suivant lui, aucun au 

danger elqui promet de grands résultats dans l'intérêt de l'hu- gi 

manilé ; mais il est convaincu que le gouvernement est peu tr 

disposé à émanciper les esclaves. d 

L'honorable député s'appuie , pour réclamer l'émancipation de 

des esclaves, sur ce qui a été fait par l'Angleterre pour ses co- p< 

lonies, sans qu'elle ait eu à se repentir des sacrifices qu'elle a Su 

faits à l'humanité. P( 

Le devoir des ministres, dit M. de Tracy en terminant, est â 

d'intervenir pour rétablir l'égalité devant la loi entre les hom- li 

mes , comme il y a égalité devant Dieu. li 

M. de Kosamcl : Je ne m'attendais pas aux attaques dont le ci 

gouvernement vient d'être l'objet ; je ne puis pas cependant 

laisser la chambre dans l'erreur ; il faut qu'elle sache ce qu'on r< 

lui demande. Voici l'aperçu de ce qu'il y a d'esclaves dans les 0 

colonies françaises : il y'a à la Martinique 70,000 esclaves , ti 

96,322 à la Guadeloupe , 16,898 à Cayenne , 70,406 à Bourbon et r 

9,849 au Sénégal, c'est-à-dire 271,551 esclaves dont on vous de- S 

j mande [ émancipation, comme cela a eu lieu pour les colonies n 

j anglaises. Messieurs , la Grande-Bretagne , en donnant la libcrlé 1' 

I aux esclaves, a indemnisé leurs propriétaires. Savez-vous ce S 

! qu'il faudrait pour les dédommager? Une somme de 271 mil- d 

J lions 551 mille francs !
 r 

Si l'intention de la chambre est de faire ce sacrifice, on peut i 

continuer la discussion ; mais pour moi je déclare que jamais je J 

J n'oserai demander ce chiffre énorme de 271,551,000 francs! { 

Je crois que ce qu'il y a de mieux à faire , c'est d'altendre du c 

j temps les résultats demandés. Je dirai du reste à l'honorable i 

I préopinant que dans les colonies anglaises on n'a pas eu aulant I 

I à se féliciter qu'il le dil de l'émancipation. Je ne suis pas op-

I posé à l'affranchissement des esclaves; je sais ce qu'ils souf- < 

I frent; j'ai été témoin de leurs douleurs ; mais je suis couvain- i 
; J cu qu'il faut que vous laissiez au gouvernement le soin d'arri- l 
• j ver à l'émancipation sans grever le pays d'une somme de i 
! 271,551,000 francs! ^On rit.) 

! j M. de Tracy reproduil ses observations. Il déclare que l'in-
1 I demnilé accordée par l'Angleterre aux propriétaires d'escla-
1 I ves a été condamnée par tous les bons esprits comme une con-

I cession faite aux spéculateurs anglais ; quant aux résultats de 
I I l'émancipation , l'orateur cile, pour prouver qu'ils ont été bons, 
r I l'opinion du dernier gouverneur de la Jamaïque , qui affirme 
} I que les terres ont augmenté de valeur et que le travail a été 
s I doublé. 

> I II faut, dit l'orateur, que le ministère dise s'il veut s'occu-

I per de celte question. 
5 I M. de Kosamel : On s'en occupe. 

" j M. Isambert : Dites-nous donc ce qu'on a fait. 
:" I M. Eslancelin déclare qu'il désire l'émancipalion des escla-
e I ves; mais il la veut progressive. Il trouve que les colons sont 

, j plus à plaindre que les esclaves, et il demande pour eux l'exé-
e I cution stricle de l'art. 64 de la charte qui veut que les colonies 

'" i soient régies par des lois particulières. 

M. Isambert, répondant d'abord à M. Rosamel, s'étonne que 

7 I le gouvernement, en apportant un chitîre considérable à la 
II I tribune comme nécessaire pour l'indemnité des colons dans le 
e I cas d'une émancipation subite des esclaves, ait semblé vouloir 

I effrayer la chambre par l énormité de la somme, comme s'il 
5" J eut pensé que le pays n'était disposé à aucun sacrifice pour 
ls 1 hâter l'accomplissement d'une juste réparation envers 1 hutna-
!
 > j nité. 
" L'honorable M. Isambert ne pense pas, d'ailleurs, que le 
ie I chiffre de l'indemnité doive s'élever aussi haut que l'a dit M. 

I Rosamel, puisqu'à la Guadeloupe et à la Martinique on peut 
le

 i compter près de 88,000 esclaves domestiques en étal de se ra-
re I cheler. 

J L'orateur rappelle qu'en 1835, sous le ministère de M. Du-
a 1 perré, le gouvernement paraissait presque reconnaître que 

1é I l'instant de 1 émancipation était arrivé, et il ne comprend pas 

a- i qu'en 1837, c'est-à-dire deux ans plus tard, on vienne déclarer 
ue j à la tribune que cel instant est encore éloigné. 
!l

é J M. Isambert établit que l'on arriverait facilement à l'abolition 

I de l'esclavage, si l'on déclarait que les enfants nés depuis la 

de loi de 1833, ainsi que ceux à nailre, ne sont pas esclaves. 
;rs I Répondant aux chiffres du ministre , M. Isambert soutient 

'n- I qu'il n'existe pas d'esclaves au Sénégal, mais des captifs. Il ne 
5s. comprend pas la nécessité des représentants des colonies. Les 
re" 20,000 fr. qu'ils touchaient sous la Restauration , au surplus, 

étaient bien suffisants, sans qu'il fût nécessaire d'augmenter co 

"x traitement. 

Bulletin Judiciaire. 

JURIDICTION CAIMIN3LLB. 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

PRÉSIDENCE DE M. CAVAILLÈ-D'ARNAUDY. 

Violation du territoire. — Séquestration d'un vieillard dans 

une caverne. 

Vers la fin de novembre 1836 , une troupe de carlistes , com-

posée d'environ six ou sept hommes, envahit la demeure du 

sieur Olivas , située à Llado. Ils demandèrent à boire et à man-

ger d'un ton qui aurait rendu le refus dangereux. On s'empressa 

de les servir , mais cette déférence leur donna plus d'audace. 

Ils découvrent, par quelques paroles imprudemment échap-

pées à un domestique, qu'Olivas, vieillard septuagénaire, 

presque aveugle et qu'on supposait riche, résidait dans une 

propriété voisine de Llado. Us s'y rendent incontinent, se sai-

sissent de sa personne et l'emmènent , déclarant, avec les plus 

terribles menaces , qu'il n'aurait la vie sauve que sous la con-

dition de payer une rançon de quarante mille francs. Un do-

mestique l'avait suivi , o'n lui enjoint de se retirer pour aller 

chercher la somme , et s'il se retarde , il court risque à son re-

tour de ne trouver qu'un cadavre. 

Le récit du domestique répand la consternation dans la fa-

1 mille du malheureux Olivas; une somme si exorbitante est im-
1 possible à trouver, et c'est sans doute erreur ou préoccupation 

de l'envoyé. Voilà si^ quadruples, lui dit-on, porte-les aux 

bandits et qu'ils rendent la liberté à ton maitre. Les bandits ! 

reçurent les six quadruples avec dédain , rouèrent Olivas de j 
coups et déclarèrent que si la famille voulait le sauver , elle ! 

devait se hâter d'envoyer la rançon demandée darw la for^t rte* 

Pins. Telle fut la réponse que le domestique vint rapporter â 
Llado. 

Ces misérables enfermèrent leur victime dans une caverne , 

et tandis que deux d'entr'eux restèrent commis à sa garde, les 

autres se dispersèrent, sans doute pour chercher d'autre butirt. 

Cependant la caverne dans laquelle fut enfermé Olivas , et 

dans laquelle il a passé deux jours et trois nuits, se trouve si-

tuée sur le territoire français. Sa famille rassemble ses domes-

tiques et ses travailleurs : elle appelle à son aide les voisins et 

les amis ; on s'excite, on s'arme , on fait une battue dans les 

forêts et dans les gorges des montagnes qui servent de repai-

res aux brigands. Long-temps on erra au hasard sans trouver 

aucun indice ; mais enfin des chiens qu'on avait amenés témoi-

gnent par leurs aboiements qu ils sont sur la trace de leur mat-

Ire , et leur cris deviennent plus obstinés devant l'ouverturè 

d'une caverne. On voit de la fumée s'échapper par une fente 

de la montagne. La troupe libératrice pousse un hourra et ap-

pelle Olivas. Un des bandits, effrayé, veut s'échapper, c'était 

Salvy-Olivel; mais il est atteint, assommé de coups et laisse 

pour mort. Olivas se montre enfin à ses libérateurs; on l'aide 

à se dégager , et on le ramène en toute hâte à Llado, au mi-

lieu des transports de joie que sa délivrance arrachait à ses 

libérateurs , mais non sans quelque crainte de rencontrer en-r 

core les bandits. 

Tout ce bruit et l'arrivée delà troupe qui délivra Olivas excitè-

rent quelques alarmes parmi les habitants des métairies voisines. 

On fil des battues pour reconnaître les environs. Salvy-Olivet, 

trouvant son passage vers l'Espagne fermé, prit une autre di-

rection. Par un concours bizarre de circonstances, l'autorité de 

Sl-Laurens-de-Cerdans fut informée par quelque rumeur quJun 

meurtre, ou une tentative de meurtre avait été commis sur lé 

territoire français. Aussitôt elle accourut, et l'on rencontra 

Salvy-Olivel couvert de blessures et baigné dans son sang, hors 

d'état de marcher. On le fit transporter à l'hôpital de St-Lau-

rens-de-Cerdans , ct M. le procureur du roi de Ceret instruisit 

une procédure dans son intérêt et contre les assassins inconnus. 

Mais plus lard on découvrit tous les faits qui précèdent, et h* 

prévention de Salvy-Olivet étant, au contraire établie , il a étF' 

i cilé devant les assises. Déclaré coupable de séquestration de per-

: sonnes, mais non de menaces de mort, ni de tortures coupa-

bles, il a été condamné à la réclusion. 

La déposition de M. le commissaire de police de St-Laurens-

de-Cervans, appelé comme témoin dans cette affaire, a fait con-

naître que plusieurs habitants de ce bourg et d'autres commu-

nes de la frontière française s'enrôlaient dans les bandes carlistes 

ï et prenaient une part active aux actes de déprédation qui dé-

solent celle contrée. On croit même que l'homme qui, conjoin-

- tement avec Salvy, gardait Olivas dans la caverne est de St-Lau-

rens-de-Cerdans, et le même qui allait dans les métairies 

voisines pour pourvoir aux vivres. Plusieurs habitants de ces 

e métairies , cités comme témoins , ne se sont point rendus. Le 

, commissaire de police a déclaré que la terreur qui règne dans 

e les campagnes est telle qu'aucune considération ne pourrait 

é déterminer les témoins à dire la vérité. 

TRIBUNAL SUPÉRIEUR D'ALGER. 

Audience du 11 mai 1837. 

Le 1er janvier 1837 , vers les quatre heures du soir , l'Arabe 

Bcn-Sassi, chef de la tribu des Ben-Urgines , s'en retournait à 

- sa tribu, lorsqu'enlre les deux premiers ponts de bois les plus 

>t voisins de Bone , sur le chemin de la Seybouse, il fut entouré pat 

un groupe de militaires armés qui le frappèrent à coups de cros» 

■ s ses de fusiis , et le laissèrent baigné clans son sang et pour mort 

sur la place. Ils le dépouillèrent de son burnous et d'unecartou-

ie chière qui renfermait une somme de 50 francs qu'ils s'appro-
la prièrent. 

le Le corps inanimé de Ben-Sassi fut recueilli ct emporté par 

\r des Arabes de sa tribu , qui le déposèrent dans sa tente , au sein 

u de sa famille. Heureusement aucun des coups qui lui avaient été 

ur portés ne fut mortel : au bout d'une douzaine de jours Ben-

î- Sassi pouvait vaquer à quelques occupations. 

Le soir même du jour de cet événement, un nommé Alexis 

>e Babélacoua, marin napolitain, et quatre soldats du bataillon 

de tirailleurs d'Afrique, furent arrêtés comme étant les auteurs 
ut du crime. 

a- Babélacoua, conduit devant M. le commissaire de police 

sous la simple prévention d'avoir fait du tapage et frappé un 

u- Bédouin, lut déposé dans la prison civile et mis en liberté le 

ue lendemain. Le premier usage qu'il fil de sa libcrlé fut de quit-
us ter Bone. 

cr Les quatre autres prévenus militaires furent traduits devant 

un conseil de guerre. Deux d'entr'eux furent condamnés à la. 

on peine de mort, et les deux autres aux travaux forcés à perpé-

la tuité. Ils se pourvurent en révision : le jugement qui les con-

damnait fut annulé pour incompétence, 

mt Par suile des poursuites dirigées contre Babélacoua , qui fut 

ne arrêté de nouveau et qui était justiciable des tribunaux ordi-

>es naires, tous les condamnés rentrèrent sous la juridiction du 

us, tribunal de Bone. Ce tribunal relaxa des poursuites dirigées 

co conlr'eux deux des accusés militaires et Babélacoua lui-mêmej 

Les deux autres militaires, le nommé Pierre Bourdalc-Cheva-

lier cl le nommé Abraham-Auguste Happly, furent condam-

nés aux travaux forcés à perpétuité. 

Ces deux condamnés ayant interjeté appel du jugement qui 

les condamnait, l'appel a dû être porté devant le tribunal su-

| périeur d'Alger. 

I A l'audience du 11 mai J l'affaire a été rapportée par M. Mà-

rion, juge; la défense a été présentée par Me Gechter; M. Loi-

son, avocat-général, faisant fonctions de procureur-général, a 

soutenu l'accusation. 

ns H s'agissait, ainsi qu'on vient de le voir , de statuer sur le 

sort de deux militaires accusés de violences graves suivies de 

>m- vo' exercées sur la personne d'un Arabe, 

du t( Dans un pays affligé trop souvent , a dit ce magistral; par 

lan
. des actes de barbarie consommés sur des Européens par des 

:ssa Arabes , c'est à tort qu'on penserait que de criminelles repré-

ice. sailles ne doivent pas être réprimées avec loule la sévérité de la 

ap- loi. Non, nous ne devons pas nous faire barbares; nous ne de-

re vons pas descendre jusqu'aux Arabes , nous devons élever 

un
é les Arabes jusqu'à nous. Notre misdon est une mission 

3a
i- de civilisation , de lumières; les exemples que nous devons aux 

alus indigènes doivent être des exemples d'humanité, de générosité, 

on- de supériorité en tout. Les malheureux qui, dans le désir de 

do- voler ou dans celui de satisfaire des senliments d'antipathie et 

lier de haine, se livrent, envers les indigènes, à des actes de cruau-

re
_ té, sont également coupables , et ne méritent aucune indul-

gence; car ils ne se déshonorent pas seulement eux-mêmes : 

fa- ils compromettent aussi l'honneur et l'influence du nom fran-

j
m

_ çais; ils relardent la pacification du pays el les progrès de la 

lion civilisation. » .,• ••: >■. 

aux
 Les deux accusés, tous deux jeunes encore , ont ete condam-

ld
its nés, l'un à 10 ans et l'autre à 12 ans de travaux forcés avec 

s
 de i exposition sur la place publique de Bone. 

cil,, j L'un des" deux condamnés s'esl pourvu en cassation. 

JU-
S
 (Toulonnais.) 



CHRONIQUE. 

Un affreux assassinat, commis dans la matinée de jeudi, a 
jeté l'épouvante dans le quartier de la place Neuve, à Mar-

seille. 
La victime est M. Trotebas, relieur, rue Coutellerie; l'assas-

sin est un Italien qui avait été condamné deux fois à mort, une 
fois à Naples et l'autre en Suisse. Depuis son séjour en France, 
il avait fait un an de prison à Lyon ; maintenant il était à Mar-
seille sous la surveillance de la police. Ayant travaillé dans le 
cartonnage , il parvint à obtenir une recommandation pour 
M. Trotebas, et fut placé chez ce relieur qui lui donnait 2 fr. 
par jour; il y resta quatre mois environ, gâtant de l'ouvrage à 
son maître qui se vit obligé de le congédier vers l'époque de 
Noël. 

Jeudi, à cinq heures du matin, Trotebas et l'ouvrier se ren-
contrèrent à la place Royale; celui-ci déclara à son ancien maî-
tre qu'il se vengerait, et lui fit des menaces de mort.Trotebas, 
voyant bien que ces menaces étaient sérieuses, dénonça l'Ita-
talien à la police. Il lui fut répondu qu'il rentrât chez lui, que 
l'on surveillerait sa demeure, et que si l'individu paraissait, 
en serait là pour l'arrêter aussitôt. 

Vers les neuf heures, l'Italien se présenta en effet, provoqua 
Trotebas et lui donna un soufflet. Le relieur sortit à sa pour-
suite ; mais à la vue d'un stylet que l'assassin tira de sa poche, 
il voulut se réfugier chez le marchand de faïence placé à côté 
de son magasin: il tomba sur la porte, et l'Italien saisit ce mo-
ment pour lui porter quatre ou cinq coups de stylet, dont trois 
malheureusement sont très-graves. 

L'assassin fut arrêté sur-le-champ, et ne donna d'autre raison 
que le désespoir cl la faim. La victime fut portée d'abord dans 

la pharmacie de M. Roux, où les premiers soins lui furent 
I donnés. Au moment où nous écrivons, son état inspire encore 
I de grandes craintes. (Gazelle du Midi.) 

AVIS. 

MM. les Souscripteurs dont ^abonnement expire 

te 15 juin , sont priés de le renouveler, s'ils ne 

veulent éprouver du retard dans l'envoi du journal. 
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Spectacles du jeudi 8 juin 1837. 

GRAND-THÈATRE. 

1° L'ECOLE DES FEMMES, comédie en cinq actes. —2<> LE BAR-

BIER DE SÉVILLE , opéra-comique en 4 actes. — On com-
mencera à 6 heures. 

GYMNASE-LYONNAIS. 

1° GEORGINE , vaudeville en i acte. —2o L'AMI GRANDET, vau-
deville en 3 actes. — 3o LES MEUNIERS, ballet-pantomime 
en 2 actes. — On commencera à 6 heures 1/2. 

Lundi 12 juin ( sans remise ) , au bénéfice de M. Barqui. —• 
lo CÉSAR , ou LE CHIEN DO CHÂTEAU, vaudeville en 2 actes. 
— 2o MICHEL , ou AMOUR ET MENUISERIE , vaudeville en 4 

actes. — 3° L'AUBERGE DES ADRETS, mélodrame en 2 actes. 
— On commencera à 5 heures 1/2. 

Bourse de Pari» du 6 juin 1837. 

Jusqu'à prés de deux heures et demie le 3 p n,
0 

79 80. Ou »'est alors aperçu qu'il se présentait' dés Tt*** 3a
 «or, J 

monté rapidement à 79 95. On croit que la p.
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des nouvelles favorables de la bourse de Loudres d'h'
P
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l'heure à laquelle arrivent ordinairement ces me«-..l°
r
 '
 allen

<lu qJ!v1< 

fait sentir.
 St>ers

 1«eU ha^V* 
Dès le commencement de la bourse l'actif a été en 1 

24 3/4; on esl resté à 25 1/4 demandé. Ou dit ,„"]"?'
 0n

ao
nTen

. 
complètement battu une division carliste, et que dans fl " ^ *<*r ' 

fournir des vivres aux gens de D. Carlos, les paysansil
a
°°

n
 '

 8,1
 lien / 

toutes parts.
 1 les

 °»t au*^ * 
Les chemins de fer ont généralement monté de 5 f

r 

Cinq pour cent 108 75 108 85 los -m 

 Bu courant 108 85 109
 10

Ô ™ *<* 85 

Quatre pour cent .... 99 50 8* ,ft9 

Trois pour cent 79 65 79 75 79 7» 

 6u courant. . . . • 79 80 79 95 79
 ffl

 ,„
 6

5 

Rentes de Naples .... 96 85 96 95 96 «5 II 93 

 fin courant .... 97 5 97 30 97 5 „ ^ 

Actions de la Banque . . . 2140 BI M 
Cuatre Canaux . . . . . 1190 

Qaisse hypothécaire . . . . 812 50 

Emprunt d'Haïti ..... 320 

 AMÉDÉE ROt^saLlT5^ 
LYON. — IMPRIMERIE DB BOURSY FILS, BOB POCLAIUÈÏ—"~ 

FEUILLE D'ANNONCES» 

Librairie. 

En vente chez SAUVIGNET, libraire, rue Mercière , no 55. 

NOUVELLE MÉTHODE AMUSANTE ET RÉCRÉATIVE 

pour apprendre, sans mailre, l'orthographe en très-peu de 
leçons. — Prix : 2 f. 55. c. (2655) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(2660) Samedi dix juin mil huit cent trente-sept, à dix 

heures dn matin , il sera procédé, sur la place du Pont dite 

du Plâtre , à la Guillotière, à la vente de meubles et effets 

saisis, consistant en commode, garderobe, tables , chaises, 

buffet, tables à imprimer les étoffes, garnies de leurs us-

tensiles , poêle en fonte , chaudière , marmite , batterie de 

cuisine, et autres objets. F. BARANGE. 

ANNONCES DIVERSES. 

(2604) A CÉDER. — Étude de nolaire-certificateur très-

achalandée , à Chavanay (Loire), à une lieue de Condrieu > 

sur la rive droite du Rhône. 
Le titre est exercé depuis 1758 de père en fils. 

S'adresser , à Lyon , à Me Oudet , avoué , place de 

Roanne ; à St-Etienne, à M. Chasseignieux , ex-avoué , rue 

de Foy , maison Peyret-Lallier. 

(2659) On désire trouver un associé qui puisse faire une 

mise de foudsde 5 à 10,000 fr. dans une entreprise à l'abri 

des chances du commerce , et dont les bénéfices sont con-

sidérables. Le bailleur de fonds en aura seul le maniement. 

S'adresser au bureau du journal. 

(2652) On demande de suite, pour un pensionnat situé 

à quelques lieues de Lyon, un professeur ayant une bonne 

écriture et capable d'enseigner la grammaire et l'arithmé-

tl(E"adresser au bureau du journal, de 9 heures à 1 heure. 

TIR AU PISTOLET. [ 

(2053) — 
AVIS AUX AMATEURS. 

Le sieur LUZIER , arquebusier et professeur de tir , prévient 
MM. les amateurs qu'il vient d'établir deux prix par souscrip-
tion, composés d'une paire de pistolets pour premier prix, et 
d'un carnier pour second prix , dont la valeur totale est de 
340 f. La souscription est de 5 f. L'ouverture du concours aura i 

lieu, dimanche 11 juin , de 10 à 4 heures. I 

Pour souscrire et prendre connaissance du règlement, s'a- i 

dresser audit sieur Luzier, directeur du tir ( ouvert tous les I 

jours), cours de Trocadéro , aux Brottcaux. I 

Les expériences conciliâmes. Ie~ ;ippn.haiions Au dépôt chez MM, 
des'savants, des académies el soeiélésroyalesilr lespharmaciensFernef. 
médecine des commission* nommées par le guu- à Lyon , place desTer-
vernemenl , les brevets el ordonnances insérées reaux ; Simon, à Vaise* 
au Bulletin des lois (5 août el i" novembre Blanc, à la Guillotière; 
1833 ). attestent l'efCcarilé et les avantages d». Champin, à Fontaines; 

jfO^ g i.^S) !|jp''y>jri!() î ^ffitfiTi Micol, à Sainl-Genis_ 

Qui guérit les PALPITATIONS, les TOUX, le» Laval ; Brian , à Saint 
1111UMES. 1AST1IME ei les CATARRHES, en Symphorien ; Marilan 

modérant l'action du COEUR, en calmant le» à Villefranche; Forest' 

NERFS el en ajissanl directement sur le SANG à Beaujeu ; Michel , , 

cl sur les VOIES VJIUNAIRKS. Tarare ; Cuillerot , à 

t.rue Caumartin.à Paris, el dans chaaue vilit Amplepuis. (1343a 

CORS, DURILLONS, OIGNONS. 
TOPIQUE COPORISTIQUE pour guérir radicalement , en peu 

de jours et sans douleur. Dépôt à Lyon , chez M. Clément, 

débitant de tabac , rue St-Dominique, n» 15. Il est d'un 

emploi facile , et ne salit pas la chaussure. (24-10 bis) 

ENTREPOT CENTRAL DE FRANCE. 

Produits d'économie domestique brevetés. 

EAU DE COLOGNE A LA VIOLETTE. 

Qualité supérieure et très-économique. Ne se vend qu'en li-
tre contenant 9 rouleaux, 6 f. ; et demi-litre , 3 f. — Dépôt à 
LYON, Bonnet, parfumeur et quincaillier, place Bellecour ; 
Allongue , parfumeur , rue Puits-Gaillot ; à TARARE , Chaudet, 

confiseur , rue Percherie ; à VILLEFRANCHE, Croûte , épicier ; à 

VIENNE , Gros, confiseur. (1729) 

DILIGENCE 
POUR 

GAP, A1X ET MARSEILIE. 
DÉPART TOUS LES JOURS, à deux heures après midi, 

de chez Gastine et Gillet, 45, port du Temple. (2650) 

LES 

IMTIABE A TAIPTO 
DU RHONE 

Partent TOUS LES JOURS , excepté le LUNDI , à quatre 

heures du matin , de la chaussée Perrache. 

Les bureaux de la Comp
e
 sont quai de Retz , 42. (2619) 

PAQUEBOT A VAPEUE 
FRANÇAIS 

Le paquebot â vapeur français le Phocéen, de la force de 

140 chevaux (capitaine T. Auzet) , partira de MARSEILLE 

pour CADIX le 25 juin courant, touchant à Port-Vendres, 

Barcelone , Tarragone , Aralence, Alicante , Carthagéne , 
Alméria , Malaga el Gibraltar. 

S'adresser , pour fret et passage , à MM. T.Périer et Ce, 

armateurs, ou à MM. Fraissinet et Robert, courtiers, rue 
Canebiére, n<>33. (2613^ 

SIROP PECTORAL DE MOU DE VEAU 
PAR DISTILLATION , 

Composé par P. Macors, pharmacien, rue Sl-Jcan , n° 30, 

à Lyon. 

Ce sirop, approuvé en 1788, époque où aucun remède de ce 
genre n'etaiteonnu, a toujours obtenu la préférence sur tout au-
tre dans les rhumes , toux, catarrhes , enrouements, esquinan-
cies, coqueluches, extinctions , crachements de sang et particu-
lièrement dans la grippe. Tout récemment il a été observé que 
la vertu calmante de ce sirop a été opposée avec les plus 
grands succès à cette maladie, soit par l'usage d'une cuillerée 
matin ct soir comme préservatif, soit comme curatif, pendant 
son période agissant sur toutes les irritations de la gorge. 

M. Macors se fait un devoir d'observf.r au public que ce sirop 
dont son père fut le seul inventeur et duquel il est l'unique suc-
cesseur ne doit pas être confondu avec ceux auxquels on a donné 
te même nom dans l'intention de le contrefaire el qui ne méri-
tent nullement la confiance. (2052) 

DÉPURATIF DU SANG. 

VÉRITABLE ROB 
AUTORISÉ PAR LE GOUVERNEMENT, 

£T APPROUVÉ PAU LA FACULTÉ DE MÉDECINE. 

Ce Rob, dont la composition est entièrement végétale, 
possède à un haut degré la propriété d'accroître la transpira-
tion et de favoriser la sortie des germes morbifiques ; aussi , 
il convient à tous ceux qui auraient à craindre pour des vi-
ces cachés , ou des restes de mercure. C'est surtout dans le 
traitement des maladies chroniques , et qui ont résisté aux 
autres moyens curatifs , que ce médicament présente ses plus 
grands effets. 

Il se vend par bouteilles de 10 fr. el de 5 fr., avec une ins-
truction, à la pharmacie de QUET , rue de l'Arbre-Sec, 
n» 31 , à Lyon. (2512) 

DÉPURATIF DU SANG. 

COMPOSÉ, 

En forme de pilules , de M. E. SMITH , docteur 

eu médecine de la Faculté de Londres. 

Remède doux et sûr pour la guérison radicale de toute» 1 
maladies qui ont leur siège dans le sang, telles que dartres »t 
répercutée, rougeurs de la peau, démangeaisons, bouton,' 
éruptions , douleurs rhumatismales , et vices vénériens - remèd 
spécifique pour combattre avec succès les mauvais effets' qui s'J 
vent l'usage du mercure. 

Dépôt à Lyon, chez Vernet, place des Terreaux, no 13 ;fSai
n

t. 
Elienne, M. Garnier-Marlinet; à Roanne, M. Mercier rue 
Royale; Màcon, M. Lacroix; Grenoble, M. Ricard ; Valence' M 
Gottet. (1876)' 

(2656) Les vésicatoires et les cautères sont, parmi les moveni 
usités en médecine, ceux dont les effets sont les mieux consla-
tés dans le traitement des maladies où il est nécessaire de don. 
ner issue aux humeurs acres, bilieuses ou glaireuses • maii 
pour en obtenir tout le bien possible, il faut remplir les con-
ditions nécessaires. Convaincu de cette importance, M. Le Ptr. 
dricl, pharmacien à Paris, membre de l'académie de 1 indus-
trie, etc., s'occupe depuis bien des années de tout ce qui est rela-
tif à ces sortes d'exuloires; les améliorations qu'il a apportées 
dans cette partie si essentielle de la médecine lui ont valu 
l'approbation des médecins , un brevet du gouvernement, une 
mention honorable à l'exposition, et une nombreuse clientelle 
en France el à l'étranger. Aux anciens moyens connus, qui lais-
sent trop à désirer, il a substitué : 

lo Un taffetas épispastique pour entretenir les vésicatoires 
d'une manière parfaite et régulière; 2o un taffetas rafraîchit-

sanl pour panser les cautères sans démangeaison; 3» une toile 

vésicanle adhérente dite vésicaloirc Le Perdriel, pour établit 
sans souffrance un vésicatoire en 6 à 8 heures ; 4» des terre-

bras , serre-cuisses et autres bandages élastiques perfectionnés 
pour fixer le pansement ; 5» des compresses à 1 centime, préfé-
rables au linge, commodes à tout le monde : elles sont prècieu-
aux voyageurs et aux personnes qui laissent ignorer qu'elles ont 
un exutoire ; 6» des pois élastiques en caoutchouc pour tcscaulè-
res : il y en a d'émoltients à la guimauve , de suppuratift en >a-
rou , et de désinfecleurs au charbon. 

Lorsque ces pois sont échauffés et pénétrés par l'humidité de 
la plaie , ils sont souples , élastiques , entretiennent une suppu-
ration salutaire sans causer aucune douleur. Enfin, d'autres jrou 
suppuralifs en boites , qui sont très - employés pour accélérer 
les cautères. 

NOTA. Ces articles sont demandés dans toutes les pharmacies 
de la France et de 1 étranger ; mais sous le nom de Le P

erur
'
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il se vend beaucoup de contrefaçons nuisibles. Afin que le public 
n'en soit plus dupe, chaque article porte le timbre et la signa-
ture Le Perdriel, ainsi que les enveloppes et les instructions. 

Dépôts à la pharmacie de M. Vernet , place des Terreau'. . 
celle des Cèleslins, à LYON. MM. Michel, à TARARE; [ 

à ST-ETIENNE ; Suchct, à CHALON ; Lacroix , à MACOX, M 

geron, à LOUUENS. 

(2657) PILULES NAPOLITAINES de M. Poisson, pharmacie:. I*"*
1
^* 

roi, rue du Roule, no 11, à Paris. Elles guérissent en P
ei
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accident les maladies secrètes, récentes el invétérées. Prix : •>
 <fl 

deux ou trois suffisent pour la guérison.Chaque boite, enveloppée JJJJ 
blanc,est revêtue de chaque coté du cachet de l'auleur dontleuiim K ~ 

écrit en toutes lettres. Le dépôt esl à Lyon, chez MM. Biélnx-S10 ^ 

rue Neuve, 12; Tarare , chez M. Michel, rue delà Pêcherie; ^y,, ■ 

H. Martin ; Moulins, chez M. Gay ; Dijon, chez M. Dehrue; 

chez M. Plana ; Màcon, chez M. Lacroix, tous pharmaciens. 

SIROP PECTORAL FORTIFIANT DU DOCTEUR CHAC*OM 

Prépare par M. POISSON, pharmacien breveté du roi, rue du Roule, «• ' 

ù Paris. 

"J1TB MÉDAILLE E'OR 
A été accordée à l'Auteur. ^ 

11 guérit promptement les rhumes, la coquebic
 t
\^

0k 
me, les catarrhes, la grippe, les inflammations a J^

ti
\0. 

lesirritationsd'estomac el les palpitations du cceu , 

aussi les affections nerveuses. 1 etC'.r?! 

Dépôts chez MM. Victorin Uiétrix-Sion
esl

 - _ „ I 

Neuve, no 12, à Lyon; Michel , rue d''.
1
» f.

eV,,,^,;f> 

rare; Ardttin , à Amplepuis; Voilurel, « < ".'1
 a 

turier, à Sl-Elienne ; Servet, d Feurs; Mercu ^ 

tous pharmaciens ; et chez les sœurs de '.^"^ùr-^' 
brison; Lacroix, à Màcon; Suchct, al" gOrff; 

Bert, à Charolles; Rouvière.à Avignon; flw»
 n

h
<
irniaf"'p' 

Fab, à Carptntras; Girard , à Perthms, I0J> l,^ 


